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Les récents travaux de la Commission Fédérale Démarche Citoyenne, soutenus par le ministère 

des sports, ont amené la FFBB à se doter d’un outil de recensement des incivilités afin de cibler au 

mieux les actions de prévention et de sensibilisation à mettre en place concernant la lutte contre les 

comportements contraires aux valeurs du sport. 

 

Désormais, dans le module « Sanction » de FBI V2, lors de la saisie de la sanction d’un licencié 

pour infraction aux articles 609.3, 609.5 ou 609.6, une série de champs complémentaires s’affichera 

automatiquement afin de qualifier plus précisément les sanctions pour incivilités. 

 

Les nouveaux champs à renseigner sont les suivants :  
 

 
 

a) « Moment de l’infraction » : 

Indiquez à l’aide du menu déroulant si l’infraction sanctionnée a eu lieu avant, pendant ou après 

la rencontre, ou si elle ne concerne aucune rencontre. 

 

Si l’infraction s’est déroulée pendant ou en marge d’une rencontre, cliquez sur «  » dans le 

champ « N° rencontre ». Une fenêtre de recherche vous permettra alors d’identifier la rencontre 

concernée à l’aide des champs ci-dessous : 
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b) « Incident principal » : 

Dans le menu déroulant sélectionnez l’incident le plus grave suivant la hiérarchisation suivante : 

 
 

c) « Statut du licencié sanctionné » : 

Indiquez le statut du licencié sanctionné à l’aide du menu déroulant : 

 
 

d) « Statut de la victime » : 

Indiquez le statut de la victime de l’infraction à l’aide du menu déroulant : 

 
 

Pour tous renseignements complémentaires, le Service Observatoire se tient à votre entière 

disposition (observatoire@ffbb.com ; 01.53.94.25.89). 
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